
Liste de pièces

QTEDESIGNATIONARTICLE

1Platine de scellement (Platine 

vendue séparément, réf. B3042)

1

1
Poteau métallique à platine

2

1Panneau demi-lune3

1cercle4

1
Filet basket compétition

5

4Rondelle plate Ø14L6

4Ecrou frein M147

4Vis TH M8 x 508

4Vis TF M8 x 409

12Rondelle plate Ø8L10

8Ecrou frein M811
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CONSIGNES D'UTILISATION :

 

- Ne pas se suspendre, se balancer, grimper.

- Ne pas faire un usage différent de son utilisation.

- Ne pas utiliser non fixé.

- Ne pas utiliser sans y être autorisé.

- Doit impérativement être fixé pendant son stockage 

ou rendu inutilisable.

 

ENTRETIEN : (Périodique)

 

- Vérifier les serrages.

- Vérifier l'état des soudures.

- Tous les 2 à 3 ans, une vérification lourde est 

conseillée (selon la méthode d'essai prévu par la 

norme EN 1270).
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Massif béton à réaliser en premier 

avec le scellement de la platine 1
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